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I 

Rail 2000 est davantage qu'un projet de construction de qua 

tre nouveaux tron~ons CFF totalisant 120 kilometres. 

L'oeuvre est d'envergure nationale. Elle englobe non seule 

ment le reseau ferroviaire des CFF et des ETC, mais encore 

les entreprises de transport public par bus. 

Rail 2000, c'est aussi une augmentation de la frequence, de 

la rapidite, de la continuite et du confort. Les grandes ag 

glomerations sises sur les grands axes de trafic ne seront 

pas les seules a en profiter. Toutes les regions sont concer 

nees, rapprochees les unes des autres et, par consequent, re 

valorisees quant a leur emplacement. 

Pareils objectifs sont approuves de toutes parts. L'opposi 

tion vise surtout les quatre nouveaux troncons, alors meme 

qu'ils constituent l'epine dorsale du projet. La realisation 

de ce dernier en est effectivement tributaire. 

Ces tron~ons se repartissent comme il suit : 33 km et 23 ha 

dans le canton de Fribourg, 45 km et 78 ha dans ceux de 
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Berne, Soleure et Argovie, 29 km et 9 ha sur Soleure et 

Bale-Campagne ainsi que 10 km et 5 ha dans le canton de 

Zurich. Pour une distance totale de 120 km, il faudra 115 ha 

de terrain. 

Les depenses globales atteignent 7,4 milliards de francs, 

dont un tiers est destine aux nouveaux troncons, le reste 

etant affecte a l'ensemble du reseau des CFF et des ETC. 

II 

Nous ne prenons pas a la legere les besoins de terrain 

(115 ha). La planification et la realisation de Rail 2000 

devront se faire de maniere a menager le sol et l'environne 

ment. Nous devrons assumer cette tache eu egard aux personnes 

concernees et nous la menerons a terme. 

Entre Mattstetten et Rothrist, les 78 ha necessaires repre 

sentent 40 ha de terres agricoles, 32 de forets et 6 de zones 

a batir. 

On peut certes se demander s'il y a proportionnalite et si le 

projet est acceptable. Apres des etudes minutieuses, force 
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est de repondre par l'affirmative. Quelques valeurs compara 

tives suffisent a etayer cette conclusion. 

Rail 2000 va utiliser 115 hectares de terrain. Mais quere 

presente ce chiffre si l'on sait qu'en Suisse l'habitat et 

l'industrie se partagent chaque annee quelque 2000 ha? Au 

jourd'hui deja, notre reseau routier couvre 56'000 ha. 

L'achevement du reseau des routes nationales exigera a lui 

seul encore 1000 ha. Autre comparaison : le fait d'ajouter 

une cinquieme et une sixieme voies de circulation a l'auto 

route le long des nouveaux tron~ons exigerait presque autant 

de surface qu'eux. 

La juxtaposition de ces elements montre a l'evidence que, 

comparativement aux gains de capacite, les besoins en terrain 

sont bien modestes. En effet, on ne saurait oublier qu'il 

s'agit de maitriser un trafic qui devrait croitre d'un tiers. 

III 

; La question du financement de ce projet d'envergure est re- 

glee. La Confederation fournira ses contributions aux ETC a 
fonds perdu, sous forme de tranches annuelles de 26 a 
102 millions de francs, portees au debit du compte financier. 



- 4 - 

Elle accordera egalement aux CFF un pret a interet, preleve 

sur le compte capital. Pendant la duree des travaux, de 1988 

a l'an 2000, les interets et les amortissements vont grever 

son compte financier; ils passeront progressivement de 3 a 
405 millions par annee. 

Dans leur ensemble, les charges annuelles augmenteront de 26 

a 456 millions de francs. Elles disparaitront apres l'acheve 

ment du projet. L'accroissement du trafic attendu a ce mo 

ment-la laisse entrevoir une couverture integrale des couts. 

Le financement est assure par le biais des ressources genera 

les de la Confederation. Il ne sera pas fait usage de moyens 

affectes, et surtout pas du produit des droits d'entree sur 

les carburants. Le projet PCT qui sera soumis en votation po 

pulaire l'annee prochaine ne changera rien a cette situation. 

La sollicitation du compte financier reste dans des propor 

tions acceptables. Elle ne risque pas de rompre l'equilibre 

des finances de la Confederation, surtout avec un budget ac 

tuel des depenses atteignant 26 milliards. 
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IV 

Le projet Rail 2000 est la piece maitresse de notre politi 

que coordonnee des transports, axee sur le long terme. C'est 

ainsi qu'il doit etre compris et apprecie. 

Nous aspirons a une reglementation liberale du trafic. Notre 

volonte est de promouvoir et non pas d'entraver. Une telle 

liberte accordee dans une economie de marche veut cependant 

que le chemin de fer et les reseaux de bus soient equipes en 

consequence; mais tel n'est pas le cas aujourd'hui. L'evolu 

tion constatee depuis des decennies dans le domaine des 

transports ainsi qu'un profond desequilibre dans la politique 

des infrastructures du rail et de la route ont abouti a une 
grave disparite. Le resultat est la: des routes engorgees et 

un reseau ferre pas assez mis a contribution. 

La politique coordonnee des transports ne vise pas a entraver 
le trafic routier, dont nous continuerons d'avoir besoin. 

C'est aussi la raison pour laquelle nous voulons achever le 

reseau des routes nationales et, s'il le faut, ameliorer qua 

litativement celui des routes principales. 
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Toujours est-il que les transports publics doivent beneficier 

d'une promotion soutenue. Il leur appartiendra en effet d'ab 

sorber la majeure partie du futur accroissement du trafic, ne 

serait-ce qu'en raison de notre impossibilite d'etendre da 

vantage le reseau des grands axes routiers. Pour atteindre 

cet objectif, nous devons disposer d'une infrastructure fer 

roviaire moderne et a grand debit. Telle est l'unique solu 

tion permettant de combler le retard et d'eliminer les dis 

torsions de la concurrence, facteurs qui, sur le marche des 

transports, nuisent depuis longtemps et de plus en plus tant 

au chemin de fer qu'aux bus. 

Par consequent, il importe de souligner combien le projet 

Rail 2000 est un pilieret un element essentiel de notre po 

litique coordonnee des transports. 

V 

Le rejet de Rail 2000 aurait des lors de vastes conseguences. 

La plupart des capacites creees par la mise a double voie et 

la modernisation de l'axe Loetschberg - Simplen deviendraient 
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inutiles. L'actuelle ligne d'apport Bale - Olten - Berne ne 

permet en effet aucune charge supplementaire. 

Meme le projet d'une nouvelle artere ferroviaire a travers 

les Alpes serait remis en question. Il va de soi qu'un ouvra 

ge destine a faire epoque dans le transit ne pourrait guere 

etre soutenu si notre trafic interieur, deja a l'etroit, ne 

disposait pas d'un reseau ferre moderne et performant. Les 

priorites sont donc nettement definies de par la force des 

choses et sur le plan politique. 

Si la Suisse n'etait plus en mesure d'etablir un trafic fer 

roviaire a grande capacite et de creer une nouvelle transver 

sale alpine, sa position deviendrait extremement delicate 

dans le contexte de la politique europeenne des transports. 

Chacun connait les griefs et les attaques dont notre pays est 

l'objet, notamment en ce qui concerne les limites de tonnage 

imposees aux camionneurs. Nous reussissons a y parer unique 

ment grace a une offre de trafic combine qui repond aux con 

ditions du marche, et naturellement par des arguments con 

vaincants. Mais pour atteindre un tel objectif, il est indis 

pensable d'avoir un reseau ferroviaire bien amenage. 



- 8 - 

VI 

L'enjeu du 6 decembre prochain est Rail 2000, c'est-a-dire la 

promotion des tranports publics de demain. Il y va encore 

bien davantage de la poursuite et de la concretisation de la 

politigue coordonnee des transports elaboree ces dernieres 

annees. 

Nous avons le choix entre 

une politique des transports qui menage de fa~on optima 

le les terrains, l'environnement et l'energie, sans res 

treindre la liberte de chacun quant au moyen utilise, et 

une solution sectorielle pour satisfaire la demande de 

transports, a savoir par une extension continuelle des 

infrastructures que ceux-ci requierent. 

Nous vivons dans un petit pays a forte densite demographique 

et au trafic intense. La superficie de nos terres agricoles 

ainsi que de nos zones d'habitat et de travail est limitee. 

Nous sommes tenus de l'utiliser aujourd'hui avec parcimonie, 

pour que les generations de demain disposent encore de cet 

espace vital. 

Le projet Rail 2000 est la voie la plus judicieuse. Contri 

buez a son succes, pour nous et pour l'avenir. 



P ART S A U 

Voyageurs-km 

T R A F I C 

1950 1980 1985 

millions millions millions 

Rail 7,5 (50 %) 11,6 (13 %) 11,8 (12 %) 

Route, trafic prive 6,5 (44 %) 72,5 (82 %) 80,6 (83 %) 

Ensemble (en mio.) 14 84 92 
---- ---- ---- 

Tonnes-km 

Rail 

Route 

Ensemble (en mio.) 

1950 

millions 

1980 1985 

millions millions 

2229 

903 

7799 

6030 

7439 

7000 

3132 13 829 14 439 


